
La colonisation «hollandaise» en Pologne 
du XVI au XVIII siècles 

Les XVI, XVII et XVIII siècles se sont caractérisés dans l'his-
toire de la Pologne par un intense développement de la colonisation 
des campagnes. Le processus de colonisation fut  particuliérement dy-
namique au XVIII siècle du fait  des conséquences socio-économiques 
des évènements politiques de la deuxième moitié du XVII et les dé-
buts du XVIII siècles, période au cours de laquelle la Pologne a connu 
55 années de guerre et a perdu (dans les années 1648-1716) a peu 
près le tiers de sa population. La population polonaise n'a pas été 
la seule à prendre part à l'action de colonisation des terrains, y ont pris 
part également et ce dans une large mesure, des immigrants étrangersj 
surtout allemands et hollandais, qui ont laissé une empreinte consi-
dérable sur le regime socio-économique du regime rural polonais. Au 
sein de ces mutations coloniales, une place importante revient aux 
Hollandais, créateurs d'un, type nouveau, spécifique  de colonisation 
basée sur le cens, appelée « hollandaise » au « oleder » qui fut  appli-
quée durant de nombreuses années mème lorsque la colonisation de 
la population Hollandaise en Pologne fut  terminée. 

I 

Les débuts de la colonisation oleder remontent à la colonisation 
flamando-hollandaise  qui, aux XI et XII siècles, s'est développée en 
Agleterre, en France, en Allemagne, en Pologne, en Bohème et en 
Hongrie. En Pologne, cette colonisation a joué un ròle énorme dans 
l'administration des terrains forestiers  et marécageux en Silésie et 
en Poméranie et a introduit les modèles d'un régime rural plus pro-
gressiste (1). 



Apres l'épuisement de la première vaglie de colonisation, une 
nouvelle période d'émigration intensive des Pays-Bas a débuté à 
l'heure de la réforme  religieuse. Les persécutions religieuses sous 
Charles V et Philippe II et sans doute la ruiné de l'économie rurale 
durant les luttes d'indépendance contre les Espagnols ainsi que les 
sinistres naturels ont provoqué que, non seulement les membres de 
la secte des ménnonites, mais également une part importante de 
la population restante furent  obligés de chercher refuge  liors des 
frontières  du pays (2). 

Une partie des réfugiés  se rendit en Prusse Princière (depuis 
1466 fief  de la Pologne) puis en Prusse Royale (rattachée en 1466 
a là Pologne). Cela était du aux relations commerciales étroites exi-
stant depuis longtemps entre la Prusse et les Pays-Bas. Le bon ac-
cueil réservé aux colons hollandais en Prusse Princière protestante 
(en 1525 après la sécularisation de l'Ordre des Chevaliers Teutoni-
ques) ainsi qu'en Prusse Royale était conditionné par le besoin de 
réparer les dommages causés a l'économie rurale au cours de la récente 
guerre polono-teutonique (1519-21). En faveur  de l'accueil des colons 
hollandais parlaient également les expériences coloniales effectuées 
par les allemands aux XVII et XVIII siecles ainsi que par l'Ordre 
Teutonique lui-mème, au XIV siecle, qui colonisa a l'aide des Hollan-
dais les terrains fertiles  mais marécageux de Poméranie et de Zulawy 
(B'as-Fonds) de la Vistale pris à la Pologne en 1308. 

Ces conditionnements économiques ainsi que la situation reli-
gieuse commode encourageaient les Hollandais à s'établir en Pologne 
et ce d'une manière particulière — avec un statut spécifique  résultant 
dè radministrations de terrains pénibles. 

Le premier village hollandais en Prusse Princière fut  créé au 
cours de l'année 1527 dans .les environs de la ville actuelle de Paslek, 
et bientot on en fonda  toute une sèrie d'autres (3). 

Un peu plus tard on a vu apparaitre en Prusse Princière des 
colonies hollandaises. L'action de colonisation fut  entamée par Gdansk, 
dans la moitié du XVI siècle, par l'établissement des colons hol-
landais sur l'es Zulav/y de la Vistale appartenant à cette ville depuis 
1454. Le premier village hollandais fut  créé ici en 1562 et pris le 
nom de Nowy Dwór (Tiegenhof).  Les résultats concluants des colons 
en matière d'amélioration des terres encouragèrent les administrateurs 
des biens royaux et ceux des biens de l'église, d'autres villes riches 
(Elblag, Chelmno, Torun) ainsi que la noblesse de Prusse Royale a faire 



venir des Hollandais dans le but d'administrer d'autres terres enfriche, 
de marécages et de terrains menacés d'inondation. On faisait  venir les 
•colons soit directement des Pays-Bas par voie maritane- par Gdansk, 
soit de Prusse Princière qu'ils étaient enclins à quitter a cause des dif-
ficultés  économiques créés par Albrecht Hohenzollen (4). Les Hol-
landais appliquaient leur propre « droit Hollandais » qui ressemblait 
dans une certaine mesure a l'ancien droit de Chelmno (type locai de 
droit allemand en Poméranie) et rappelait les bases juridiques sur 
lesquelles les colons hollandais s'étaient établis au Moyen-Age (droit 
flamand  et hollandais). Entre la situation legale d'un colon hollandais 
et la situation d'un paysan établi sous le régime du droit allemand on 
remarquait des différences  importantes, les suivantes entre autres: 

1. Les Hollandais s'établissaient sur la base de contrats que le 
maitre concluait en principe non pas avec le colon, agissant en son 
nom propre, en tant qu'élément supérieur à venir dans la hiérarchie 
de la communauté, mais avec la communauté entière ou un délégué 
agissant au nom de cette communauté. 

2. Tout le village était solidairement responsables des obllga-
tions envers le maitre. Cette solidarité était clairement mentionnée 
dans l'acte de location où elle était sous-entendue. 

3. En conséquence de l'égalité de tous les membres envers 
le maitre, ils étaient également égaux en droits dans les rapports in-
ternes de la communauté. Nul ne possédait de privileges permanents 
sous forme  d'exemption des redevances et le maire du village était 
éligible. 

4. Toutes les obligations des Hollandais envers le maitre con-
sistaient en des redevances fìnanciaires,  alors que dans les villages 
sous le régime du droit allemand, outre des corvées minimales, les 
paysans étaient tenus de verser des redevances en nature. En Prusse 
Princière on imposait également aux Hollandais quelques petites cor-
vées qui créèrent un précédent lors de l'établissement ultérieur de 
villages sur les terrains polonais. 

5. Le droit des Hollandais à la terre s'appuyait en principe 
sur le fermage  temporaire pouvant durer quelques dizaines d'années; 
•et par la suite également sur le fermage  à perpétuité. 

Les Hollandais se différenciaient  en outre de la population sou-
mise au servage en ce sens que, tout comme les colons établis sous le 
régime du droit allemand, ils jouissaient de leur liberté personelle. . 

Les dernières différences  caractérisant les Hollandais dans leur 



nouveau milieu, étaient le genre de culture agricole consistant en une 
amélioration des terres par l'assèchement et la culture d'un seul mor-
ceau, ainsi que la particularité linguistique (5). 

Bien que le droit hollandais fut,  au XVI et au début du XVII 
siècles, appliqué aux Hollandais authentiques ainsi que, durant la pre-
mière moitié du XVII siècle, aux villages établis sur les marécages 
et sur les terrains menacés d'inondation, il fut  dès la deuxième moi-
tié du XVII et particulièrement au XVIII siècle appliqué aux colons 
non hollandais s'établissant sur les terrains forestiers  et les villages 
abandonnés suite à la guerre et à la fuite  des serfs.  Parallèlement à 
l'extension de la colonisation à d'autres régions de Pologne (Kujavie, 
Grande-Pologne, Mazovie) s'opèrait une modification  du caractère du 
terrain colonisé et de la composition ethnique des colons. La partici-
pation des Hollandais véritables a décru et a fini  disparaitre complè-
tement pour laisser la place au ròle prépondérant de la population 
allemande, tchèque et polonaise. 

Déjà à l'époque de la guerre de trente ans (1618-48), un nom-
bre considérable de colons venant de Silésie, de Poméranie Occiden-
tale, de Nouvelle Marche, du Brandebourg et de Moravie, a afflué 
vers le territoire polonais. On a vu apparaitre un nouveau type de 
village dans d'autres régions de la République également, comme 
par exemple près de Zamosc et de Brest Litovsk et mème sur les ter-
res de Volhynie, toutefois  sa participation au processus général de 
colonisation y fut  insignifiant. 

Dès la deuxième moitié du XVII siècle le terme « Holender » 
(Hollandais) a cessé d'ètre uniquement le nom d'une nationalité et dési-
gnait avant tout un colon établi non seulement sur des terrains maré-
cageux, mais d'une manière générale placé dans des conditions natu-
relles difficiles  et sous le régime spécifique  du droit inspiré de celui 
que possèdaient antérieurement les véritables colonies hollandaises (6). 

Ainsi ce ne sont ni les formes  d'établissement des villages (par 
l'amélioration ou le défrichement  des terrains), ni la composition 
ethnique des colons qui déterminaient l'essence de cette colonisation, 
mais uniquement sa fonction  économique consistant à aggrandir la 
surface  des terres cultivées (par l'exploitation des terrains négligés, des 
marécages, des friches  forestières  ou des terrains ruinés par les guerres) 
•et les bases légales (permettant sa réalisation) garantissant aux colons 
de bonnes conditions de colonisation et d'administration (7). (Dans 

•le but de souligner que l'appartenance ethnique ne constitue pas le 



facteur  décisif  de l'essence de ce type de colonisation, et conformé-
ment à la terminologie utilisée dans les sources, on emploie, dans 
l'historiographie économique polonaise le terme « oleder » pour dé-
signer aussi bien le droit que tout le processus de colonisation.) 

II 

On peut diviser le processus de colonisation oleder sur les ter-
rains polonais en deux périodes régies par les transformations  écono-
miques de la Pologne et differenciées  dans leur dynamisme de déve-
loppement; la première couvrant les XVI et XVII siècles, la deuxième 
située au XVIII siècle. Durant la première période de colonisation 
oleder, le processus de colonisation ne fut  pas très intense. On estime 
à 15-18% le nombre des villages oleder établis à cette époque, sur 
les 800 villages établis au cours de la totalité de cette colonisation 
sur les terrains polonais. 

Le développement dynamique de la colonisation oleder n'est in-
tervenne qu'au XVIII siècle. Les désirs des féodaux  de surmonter la 
régression économique accentuée par la diminution du nombre de la 
population paysanne et la diminution des surfaces  cultivables après les 
guerres de la deuxième moitié du XVII et la première moitié du 
XVIII siècles, ont été réalisés des le deuxième quart du XVIII siè-
cle par le biais de mesures dont le but était d'accroìtre les revenus à 
l'aide de la colonisation et par la mème d'administrer les fricbes  et les 
terrains abandonnés en plagant des colons et ce principalement sur les 
bases du droit oleder déja fort  popularisé. En effet  il ne s'agissait pas 
uniquement du seul fait  d'administrer les terrains, mais de les admi-
nistrer de telle manière que les féodaux  puissent en tirer les plus 
grands bénéfìces  possibles et en mème temps ne soient pas obligés 
d'éliminer les réserves à corvées et les obligations de la population 
paysanne envers le suzerain. Le revenu féodal  s'enrichit alors d'une 
redevance supplémentaire dont la provenance ne causait aucun préju-
dice au revenu de la réserve à corvées. Le placement des villages ole-
der sous le régime du cens découlait non seulement du fait  qu'ils 
s'établissaient dans des conditions pénibles mais également du déve-
loppement contemporain des forces  de production créant des obsta-
cles importants à la maìtrise des difficultés  de colonisation. Ces caracté-
ristiques de la colonisation oleder correspondaient aux transformations 



socio-économiques dans le domaine de la propriété féodale  et 
de l'agricolture en Pologne au XVIII siècle (8). Ces conditionnements 
économiques ont fait  que la colonisation oleder est apparue de fagon 
plus intense sur les terres de Grande-Pologne (voivodie de Poznan, 
Kalisz et après 1768, voivodie de Gniezno formée  sur la base d'une 
partie de la voivodie de Kalisz). Ces terrains sont situés dans le bas-
sin de la Warta, dans sa partie inférieure  et mediane et couvraient 
jusqu'en 1772 (c'est a dire avant le premier portage de la Pologne) 
una surface  de 32.393 km2 avec une population comptant à peu près 
800.000 habitants. La Grande-Pologne était à cette époque la région 
de Pologne la plus développée au point de vue économique. 

La colonisation oleder constituait ici la continuation et l'équiva-
lent de la colonisation entamée en Prusse Princière et Royale. Les im-
migrants hollandais ont commencé à apparaitre aux frontières  nord-
occidentales de la Grande-Pologne à la limite du XVI et du XVII 
siècles et ont établi quelques villages sur les terrains marécageux au 
confluent  de la Warta et de la Notec. Là se termine l'afflux  de Hol-
landais authentiques. Les autres villages oleder on été fondés  par des 
colons allemands, en majorité des réfugiés  provenant de la Nouvelle 
Marche voisine de la Grande-Pologne. Dans la colonisation ultérieure, 
on a vu apparaitre des Tchèques et des Polonais.-

Au cours du XVII siècle le processus de colonisation ne fut 
pas tres intense; 5% uniquement des villages oleder furent  établis à 
cette époque. Ce n'est qu'au XVIII siècle qu'on a pu observer l'ac-
croissement de son dynamisme. Au nord de la Grande-Pologne il 
s'est développé le plus intensément dans les années 30-50 du XVIII 
siècle puis a nettement diminué, en revanche sur les terrains du sud-
est la colonisation oleder a débuté à une grande échelle dans les an-
nées 40 et s'est intensifié  dans les années 70-90 du XVIII siècle. 
La collaboration de la noblesse polonaise dans l'action de recrutement 
était relativement faible  — 90 % des colons vinrent en Grande-Pologne 
de leur propre initiative. 

Durant tout le processus de colonisation de la Grande-Pologne, 
568 villages furent  établis, dont ceux qui ont été établi au XVIII 
siècle constituaient 67-70% de l'ensemble des nouveaux villages. 65% 
des villages oleder étaient établis sur des terres provenant du défri-
chage de forèts  et de brousailles, 25% sur des marécages et les 10% 
restants sur les terres abandonnées. Près de 85% des villages étaient 
localisés sur les terrains de la noblesse, 10% sur les domaines ecclésiastiques 



et 5%' sur les domaines royaux. Ils comptaient en tout à 
peu près 50.000 liabitants ce qui constituait environ 10% de la po-
pulation rurale de la Grande-Pologne et plus de 6% de la population 
totale. 

La composition ethnique, religieuse et sociale des oleder était 
difEérenciée  et interdépendante. Le nombre des oleder polonais repté-
sentait approximativement 40%, le reste était composé de oleder al-
lemands. Les allemands s'établissaient principalement au nord de la 
Grande-Pologne, dans la voivodie de Poznan. Les Polonais étaient 
le plus fortement  représentés dans le sud-est, dans la voivodie de Ka-
lisz. Les Polonais catholiques provenaient de la population locale, par 
contee les luthériens, qui s'établissaient en masse dans les villages 
du sud des voivodies de Poznan et de Kalisz, provenaient probable-
ment de la Silésie voisine et ont afflué  sur ces terrains a l'époque 
des guerres de Silésie. Les colons allemands catholiques provenaient 
probablement des confins  de l'Allemagne •—• de Bavière ou Souabe. 
Les oleder protestants provenaient eux des provinces prusses fronta-
lières, c'est à dire de Nouvelle Marche, de Poméranie et de Silésie. 
Outre les villages homogènes au point de vue religieux (par exemple 
les villages exclusivement catholiques sur les domaines ecclésiasti-
ques) on pouvait trouver également des villages hétérogènes aussi bien 
au point de vue religieux qu'ethnique; on y trouvait, vivant en voi-
sinage, des Allemands protestants et des Polonais catholiques ou des 
Allemands catholiques et des Polonais luthériens. L'origine ethnique 
conditionnait dans une certame mesure la différenciation  sociale. Un 
pourcentage important de la population oleder en Grande-Pologne 
provenait des couches sociales inférieures  de la population ca.th.oli-
que polonaise. Il y avait nettement moins de propriétaires polonais 
que le propriétaires allemands (9). Cela est facilement  compréhensi-
ble si l'on prend en considération le fait  les immigrants allemands 
étaient en majorité des individus actifs  et riches qui pouvaient se per-
mettre de payer un prix d'admission élevé (« Gruntgeld ») pour la 
terre qu'ils prenaient à bai! 

La colonisation s'étendant successivement du nord vers le sud-
est de la Grande-Pologne, fàiblit  avec les années et à mesure des ter-
res occupées, et particulièrement plus à l'est de la partie centrale de la 
Grande-Pologne, plus la colonisation oleder était faible.  Dans les voi-
vodies de Leczyca et de Sieradz et la région de Wielun, le processus 
de colonisation. n'a commencé à se développer que dans les années 



1779-93 (la création de villages typiquement oleder s'est ici termin.ee 
au cours de la deuxième année du partage de la Pologne). À cette 
époque ne furent  établis que 71 villages oleder dont 66,2% sur les 
domaines de la noblesse, 18,3% sur les biens ecclésiastiques et 
15,5% sur les domaines royaux. Dans la voivodie de Leczyca, sur 
•69.167 habitants ruraux, la population oleder s'élevait en 1793, dans 
60 villages, à 3.400 personnes (4,9%). Dans ces deux voivodies, les 
oleder cultivaient une superficie  de 14.160 arpents (7.923 Ha). Les 
dimensions plus modestes de la colonisation dans ces voivodies que 
dans celles de Poznan et de Kalisz, était dues à leur situation géogra-
phique et avant tout à leur structure socio-économique. La pénétration 
des oleder dans ces terrains venait principalement de Kujavie et de 
Silésie; les oleder venant des voivodies de la Grande-Pologne étaient 
peu nombreux. L'afflux  relativement faible  des oleder provenait du fait 
•que la voivodie de Leczyca possedàit peu de terrains boisés. Le fac-
teur décisif  était que séule la partie la plus riche de la noblesse avait 
les moyens d'encourager le mouvement de colonisation (10). 

I l i 

Les rapports socio-légaux et le potentiel économique des villages 
oleder étaient déterminés dans des contrast conclus entre le maitre 
et les colons. Il n'y avait pas un effet  de règles de droit se rapportant 
spécxalement aux oleder et émises par les autorités publiques: il 
n'est pas non plus certain, sauf  pour les oleder établis sur les 
domaines roayaux, qu'ils pouvaient bénéficier  des services des tri-
bunaux publics (11). 

L'important système de règles de droit émis par le maitre règle-
mentait toute une sèrie de questions appartenant au domaine du droit 
public (juridiction du maitre, autogestion de la communauté, affaires 
de l'église), ou du droit privé (relations personnelles, droit matériel, 
successoral). Ces questions concernaient donc les rapports entre les 
oleder et le maitre, les rapports mutuels entre oleder dans le village, 
•enfin  les rapports entre les oleder et les institutions et tierces person-
nes (état, église). Le fondement  du rapport légal envers le maitre 
•était le privilège commun (contrat, droit, en latin privilegium, en 
allemand Gerechtigkeit), accordé au village oleder par le maitre, le 
plus souvent après le calcul de la surface  de ses terrains, et possédant 



la valeur d'acte légal. Bien que le privilège possedat le caractère d'acte 
unilatéral, étant établi par le maitre, il n'en rest pas moins qu'en 
réalité son texte était rédigé d'un, commun accord entre le maitre 
et les colons (12). 

Un tei accord, conclu généralement pour une période de 40 à 
60 ans et renouvelée par la suite, garantissait aux colons leur liberté 
personnelle, le droit successoral à la terre, l'exemption des redevances 
allant jusqu'à 10 ans, le droit d'élire leur propre autogestion et leur 
propre tribunal de village, le droit de créér leur propre école et la 
liberté des pratiques religieuses etc. (13). 

On peut y retrouver les trois aspects de la dépendance des 
oleder envers le maitre: dépendance personnelle, judiciaire et fondere. 
En ce qui concerne la poulation asservie, cette dépendance était totale 
(servitude personnelle, judiciaire et foncière)  mais envers les colons 
oleder elle n'était que partielle et possedait un caractère différent. 
La dépendance personnelle n'existait pas sous sa forme  propre aux 
réserves à corvées. Les oleder était des gens personnellement libres 
mais certaines restrictions de leur liberté découlaient de leur dépen-
dance foncière  et judiciaire. Ceci était nettement visible lorsqu'ils 
désiraient quitter le village et vendre leur propriété. Avant de pouvoir 
quitter le village, ils devaient mettre à jour toutes leurs obligations 
envers le maitre et laisser un successeur à leur place. Les oleder 
avaient le droit de disposer des terres qu'ils possédaient, cependant 
toute transaction foncière  ne pouvait avoir lieu qu'après avoir obtenu 
l'autorisation du seigneur. Ainsi donc la dépendance foncière  des 
oleder (droit materiel) s'exprimait dans des normes règlant les rap 
ports des oleder envers le terrain et les valeurs immobilières qu'ils 
possédaient, déterminant les conditions et l'étendue de la liberté de 
disposer de la propriété immobilière et concernaient la propriété 
mobilière des oleder. Ce n'était pas une propriété absolue, mais uni-
quement héréditaire. Du fait  du passage rapide du fermage  temporaire 
au fermage  à perpétuité, cette propriété était acquise par le paiement 
d'un prix d'admission (ali. Gruntgeld) pour les terrains cédés aux 
oleder. Le seigneur restait le propriétaire de ces terras mais tant que 
l'oleder respectait les dispositions du privilège, le seigneur n'avait 
pas le droit de l'en chasser. En tant que propriétaire le seigneur 
avait droit uniquement aux redevances déterminées dans le privilège. 

La dépendance des colons envers le seigneur s'exprimait au 
niveau de l'autogestion et de la juridiction oleder. Les organes' de 



l'autogestion étaient constitués du: maire de village (soltys) et'de juges 
(lawnicy) éligibles en principe pour un àn. L'élection du maire et 
des juges était effectuée  par l'assemblée de tòus les fermiers  de là 
communauté. Dans certains cas, peu nombreux, l'élection devait ètre 
ratifiée  par le maitre. Le regime des organes du villages n'apparait 
pas uniforme  pendant toute la période de colonisation. Certains maìtres 
avaient parfois  tendance à limiter les ptérogatives collégiàles des. 
organes du village en faVeuf  du maire et d'augmenter sa dépendance 
par rapport à la cour seigneuriale. Toutefois,  d'une manière générale, 
le régime oleder du village accordé dans le privilège était respecté 
par le seigneur. Les organes d'autogestion réalisaient les obligations-
du domaine de l'administration de la cour seigneuriale, qui leur 
étaient commandées par le maitre. Ils étaient tenus de veiller à ce 
que le village remplissent en temps voulu et en totalité ses obliga-
tions envers la cour. D'autre part les compétences des organes sur 
leur propre terrain concernaient l'administration du village et la 
juridiction de la communauté. 

Les dispositions administratives liant les membres de la com-
munauté étaient recueillies dans le « wilkierze » (ali. Willkure). La: 
majorité des dispositions qui y étaient inclues, avaient pour but d'éli-
miner les sources de discordes entre les membres de la communauté 
et éventuellement de les obliger à s'entraider; ceci était dans l'intérèt 
des oleder car tout le village était solidairement responsable des-
obligations envers ' le seigneur, aussi aucun d'eux ne pouvait ètre-
indifférent  à la situation patrimoniale et à la solvabilité de son voisin.. 
L'une des plus importantes fonctions  de l'administration du village: 
était le contróle des différents  membres de la communauté. 

La juridiction communautaire concernait en premier lieu les; 
questions de violation des dispositions du « wilkierze » et les ordo-
nances administratives. Les tribunal de village était également com-
pétent pour examiner les affaires  sur la violation des dispositions dui 
privilège. Le tribunal de village était toutefois  toujours subordonne 
au tribunal patrimonial car les litiges et les recours relevaient unique-
ment de la compétence de la cour seigneuriale; la décision du seigneur 
était définitive  et ne pouvait faire  l'objet d'aucun recours (14). 



IV • ... 

.. . La colonisation oleder était une colonisation exclusivement agri-
cole. La nature du terrain sur lequel étaient fondés  les villages ainsi 
que-le rendement de la glèbe exergait une influence  directe sur la vie 
économique des -oleder. ainsi que sur des .aspects de leur culture 
matérielle tels que le mode de colonisation, le type de construction et 
principalement la culture agricole. 

Du fait  de ces facteurs,  tou-s les; villages oleder peuvent ètre 
divisés en:deux catégories: les villages de plaine situés dans les vallées 
fluviales  .et aux bords des eaux stagnantes et les villages établis sur', 
des terrains défrichés  secs. Il y avait en outre-des formes  intermé-
diaires, mixtes. La glèbe de ces deux types de terrains ne présentait 
pas une grande .valeur économique. -

Respectivement aux conditions. topographiques, on a ira se^dé-
velopper deux formes  de colonisation oleder: le village de plaines 
— le long d'une rue unique (« ulicówka ») et le village éparpillé. Il 
existait en outre d'autres types .mais ils étaient plutot rares (15). 

L'activité économique des oleder avait un doublé caractère: 
technique et socio-économique. La technique agricole, des oleder liée 
aux formes  de colonisation, s'est développée dàns deux directions. 
Dans les villages de plaine, elle consistait durant la première période 
à améliorerer les terres par l'assèchement, et-par la suite à maintenir 
les terrains assechés en état de cultivabilité. Dans les villages du 
second type, elle consistait à défricher  les forèts  et les brousailles puis 
à augmenter la fertilité  des terres ainsi obtenues et à la protéger 
contre l'invasion des broussailles et des mauvaises herbes. Un nombre 
important de villages oleder montre que les oleder savaient s'acquitter 
de leur tàche. Cela leur était facilité  par l'exmption de toutes rede-
vances pouvant all.er jusqu'à 10 ans, d'autre part ils étaient .encouragés 
à fournir  un effort,  par la perspective .d'une existence libre et indé-
pendante sur les terres occupées (16). 

La part des . colons au produit social était fonction  des terres 
occupées. L'importance des fermes  oleder était sujette à d'énormes 
variations au cours de toute la période de colonisation, l'exploitation 

moyenne était la «wlóka » (30-31 arpents), - cependant il existait 
également des exploitations de la grandeur d'une demi wlóka. Les 
différences  en matière d'importance des exploitations. découlait principalement 



de la situation patrimoniale des colons limitant leurs 
possibilités de payer un prix d'admission parfois  trop élevé (17). 

Le système de culture agricole appliqué le plus souvent par les 
oleder était la culture tripartite. La production herbagère, principale-
ment de céréales, se révélait plutot médiocre a cause de la mauvaise 
qualité des terres. Pour chaque grain semé, ils récoltaient trois grains. 
Le blé n'était pas du tout cultivé, en revanche on cultivait le seigle,. 
l'avoine, Porge et on récoltait le foin. 

La deuxième branche de l'économie oleder était l'élevage. Con-
trairement à la production herbagère, il se développait avec succès. 
Afin  de pouvoir fertiliser  les terres ils avaient besoin d'une quantità 
importante d'engrais, c'est pourquoi ils devaient faire  l'élevage de 
bétail à une plus grande échelle que le reste de la population paysane. 

En plus de cela les oleder consacraient une attention particulière 
à la culture des légumes et des fruits.  Ils s'occupaient aussi d'apicul-
ture, de chasse, de pèche, d'hòtellerie, de meunerie, d'artisanat et 
d'industrie forestière. 

En plus des revenus de leurs propres exploitations, les oleder 
tiraient des profits  de leurs droits de faire  usage des terrains seigneu-
riaux, principalement des servitudes de pàturages constituant la base 
de l'élevage, des servitudes forestières  ainsi que d'autres profits.  Les; 
oleder avaient en principe la pleine liberté de commerce ce qui était 
garanti par les privilèges. Cela explique que leur économie ration-
nelle de culture et d'élevage, était pour une large part orientée vers. 
la vente (18). 

Le degré de richesse économique des différents  individus con-
dittionait la division sociale de la population oleder. Les couches 
dominantes étaient constituées d'exploitations économiquement indé-
pendantes (les fermiers,  les hótelliers et les meuniers etc. (qui, soit 
possédaient des exploitations suffisamment  grandes, soit exergaient 
des professions  rentables et entretenaient un rapport économique 
direct avec le seigneur). La catégorie inférieure  était constituée de-
oleder qui, ayant des revenus insuffisants  (artisans ne possédant pas 
de terres, petits exploitants) devaient travailler dans des exploitations 
extérieures. Enfin  la catégorie la plus basse de la population oleder 
était constituée de paysans vivant exclusivement de leur travail dans-. 
les exploitations d'autrui (les sans-terres, les domestiques et les person-
nes chargées des services culturels et religieux) (19). 

La structure professionnelle  des oleder n'était différenciée  que-



dans une faible  mesure. Presque tous les habitants de la communauté 
étaient employés dans l'agriculture que ce soit la leur emploi principal 
ou marginai. L'élevage ne dépassait pas le cadre d'occupation auxiliaire 
auprès de l'activité de culture. Il était également rare de trouver des 
artisans qui ne fussent  pas employés dans l'agriculture. Le nombre 
des agriculteurs atteignaient 98% de la population oleder (20). 

Au titre de l'usufruit  héréditaire des terrains seigneuriaux, les 
oleder étaient tenus de verser une sèrie de redevances au profìt  du 
seigneur, redevances qui devaient ètre réalisées aptès la période 
d'exemption et qui étaient déterminées avec précision dans les con-
trats de colonisation. En outre tout comme le reste de la population 
paysane, ils étaient tenus à des redevances au profìt  de l'église et 
de l'état. 

Parmi les prestations versées au profìt  du seigneur, la forme 
prépondérante de redevances était les cens, versés généralement en 
argent et parfois  en nature, au titre des différentes  parties de l'exploi-
tation (du terrain, des différentes  servitudes et des avantages). Parmi 
les cens payés en argent, le principal, et parfois  mème l'unique, était 
le cens au titre du terrain s'élevant au XVII siècle à 30-80 florins 
polonais. Le cens au titre des servitudes de pàturages était lui aussi 
souvent payable en argent. Les cens en. nature (céréales, volaiUes) 
possédaient une importance secondaire. 

Outre les cens payables en argent, les oleder versaient également 
des prestations de caractère économique (admission, taxe de marché) 
ainsi que des prestations administratives (principalement les taxes sur 
la vente de terres). Parmi les obligations des oleder figuraient  égale-
ment les corvées. Elles étaient non seulement insignifiantes,  mais en 
plus elles étaient déterminées avec précision dans le privilège de colo-
nisation par la voie d'un accord commun, de plus elles n'étaient pas 
conditionnées par la dépendance personnelle envers le maitre, comme 
les corvées de la population asservie. Elles se divisaient en corvées 
en quantité déterminée et en corvées en quantité indéterminée. Les 
corvées du premier type s'élevaient à 6-12 jours par an et par v/loka. 
Parmi les corvées, une place importante était occupée par les tloki 
[ali. Bit(t)trage, Bit(t)dienste], effectuées  en cas de besoin urgente 
Elles avaient un caractère obligatoire mais étaient récompensées. Les 
corvées étaient effectuées  manuellement ou à l'aide des outils person-
nels des oleder. 

Dans presque tous les villages oleder, comme dans les villages 



asservis, règnait l'exclusivité seigneuriale (totale ou partielle) de pror 
duction et de vente de boissons alcoolisées. Les obligations envers 
le. seigneurs changèrent au cours du processus de .colonisation. Cela 
découlait du désir des féodaux  d'exploiter les colons ou d'autre part 
de P empiètement sur les terres seigneuriales ou encore de l'élargisse-
ment des droites aux servitudes. 

Les oleder étaient également tenus de verser à la paroisse cer-
taines prestations car leurs villages, une fois  constitués, tombaient 
sous l'emprise administrative de l'église catholique. Aussi bien les 
catholiques que les luthériens étaient tenu de verser ces prestations. 
Les prestations des oleder au profìt  de l'église se composaient de 
prestations permanentes (dìme ou retributions des rnesses) payées en 
céréales ou en argent et des prestations accidentelles (iurae stolae) 
au titre de différents  services religieux. (Lorsqu'en 1768 la Consti-
tution de la Diète a levé l'obligation de verser des prestations au 
profìt  de l'église par les dissidents, les oleder ont usé de ce droit). 

Les obligations des oleder envers l'état avaient la forme  d'impóts: 
cadastral et personnel; les autres genres de redevances publiques 
existaient mai étaient très rares. Les impóts et taxes au profìt  de 
l'état et de l'église étaient payées soit par unité .de terrain soit sous 
forme  de rétribution collective versée par l'ensamble de la commu-
nauté. Les oleder étaient tenus de respecter. les modifìcations  inter-
venant dans le montant de ces impóts (21). 

La colonisation oleder, du fait  de la fonction  économique qui 
lui fut  assignée, fut  un. puissant facteur  de dynamisation du dévelop-
pement de la superficie  cultivable. Meme là où l'établissement de 
oleder avait pout but d'éliminer les effets  d'une dévastation ayant 
duré cent ans, les résultats obtenus par les colons ne se limitaient pas 
uniquement à la reconstruction de la superficie  cultivable, mais abou-
tissaient en plus à l'aggrandissement des terrains exploités. En outre 
l'économie oleder était nettement supérieure par son organisation et 
sa technique à l'économie des paysans asservis et se distinguait par 
sa grande rentabilité. La vente, par les oleder, du surplus de pro-
duction agricole et d'élevage a contribué au développement des con-
tacts entre les villages et la ville, au développement du marché locai. 
Les revenus importants leur permettaient d'augmenter les investis-
sements consacrés à l'extension des exploitations, à l'achat de nou-
veaux outils et à l'aggrandissement du pare de bétail. Les oleder 



avaient de bonnes raisons de veiller à la terre, aux outils, aux animaux 
de trait et à l'extension des exploitations. Le sentiment de propriété 
et de liberté individuelle qu'ils avaient, la modifìcation  diamétrale de 
leur situation matérielle ainsi que les nombreux privilèges dont ils 
jouissaient, tout cela rendait leur situation incomparablement meil-
leure que celle de la population asservie. D'où le fait  que la colonisa-
tion oleder en tant que phénomène social fut,  à son époque, un 
mouvement de grande portée. 

La colonisation oleder a contribué au déclin de la féodalité  et 
ouvert la voie à de nouveaux rapports économiques et sociaux, elle 
a de ce fai  joué un róle capital dans l'ensemble de la vie économique 
de la Pologne du XVIII siècle. 

Zbigniew Chodyla 
XJniversité  de Poznan 
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